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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-83462

Département(s) de publication : 72
 Annonce n° 25-83462

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-79876

Section 2 - Identification de l'acheteur

Le Mans MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24720013200014N° National d'identification : 
Le MansVille : 

72039Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Le Mans Métropole - Communauté UrbaineNom du coordinateur du groupement : 
72Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Formations relatives au management de la transition écologique - Durée de 2 ansIntitulé du marché : 
80500000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Cycles de formation à destination de la direction générale et des Description succincte du marché : 

directeurs et chefs de service. Cette consultation s'effectue dans le cadre d'un groupement de 
commandes avec les organismes suivants : Le Mans Métropole et Ville du Mans. Accord-cadre avec les 
montants maximums annuels suivants : - Ville du Mans : 30 000 euro(s) H.T. - Le Mans Métropole : 120 
000 euro(s) H.T. L'accord cadre donnera lieu à l'émission de bons de commande. La durée maximale 
d'exécution des bons de commande est de 6 mois

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 20/08/2025 à 17h00, lire 03/09
/2025 à 17h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-83462
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-83462
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22/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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